
DAT€ ET tI€U

Rotonde de Thaon-tes-Vosges le vendredi 18 décembre 2O15 à 20 h.

oEJECTTFS POURSUTVTS

- Honorer offictettement Les meilteurs représenLanls du sport dans Les Vosges.
- Favorlser ta vistbi.l.ité de ['excetlence sportive vosgienne.
- Réunir La famit[e du sport et [e monde de ['en[reprise vosgien.

CATÉGORIES

Prix généraux

1. Mértte du Bénévote : personne ayanc apporté au cours de l'année une contributton bénévol.e exceptlonneLLe à La

promotion et au dévetoppernenl de son sport.

2. Méri.te de l'Arbitre : arbttre ayant apporlé au cours de ['année une contrlbullon bénévol.e excepttonnette à l.'arbitrage de
compétltlons.

3. Mérile de l'Entraîneur : personne ou groupe de personnes reconnu pour sa compétence et ses interventions dans
l'entraînement, te développernent et [a perFormance d'équipes ou d'alhtètes et dont la contrlbutton sur son spoît dans
les Vosges est remarquabte.

4. Mérite de l'Ecole de sport : ctub organisant une activité rêgul.ière encadrée hors temps scolatre pouî ses jeunes
ticenclés. Le nombre de Licenctés à ['éco[e de sport er [e caux de renouvellement de ltcence d'une année sur l'auLre
constltueronl des critères de sétec[ion irnportanls pour te jury.

5..Méri.te du Sport scotaire : athlètes ou regroupement d'athtètes mascu[[ns ou Fémintns parttclpant à des épreuves
sportlves dans des compétttions scolalres de niveau régionat ou nationa[.

6. Equipe de l'année : regroupernent perrnanent d'alhl.ètes mascu[ns ou Féminins pat ttcipant ensemble et en tout ternps
à des épreuves sportives dans des compétitions de niveau ré9ionat, nattonaI ou internaliona[.

Prix spéciaux- 
4r

7. Mérite de l.'lnttiacive spoctive : ctub, assoctatton ou cottecttvité territorlale condutsant une action innovanle qui ut'rl.'tse
Le sport cornrne levler d'tnsertion soctate ou quf taci.l.ite l'accès au sport aux publics empêchés. Ce prix est attrtbué par Le

Président du Conseit déparlementaI des Vosges.

8. Mér'tte Spéciat du jury : cette catégorle soutlgne une performance ou une contrlbul'ron exceplionnel.le dans [e monde
du sport, réal"isée par un Vosgien, un club spoftlf vosglen ou une équtpe d'un ctub sportlF vosgien. Ce prtx est aftribué à La

seute dtscrétion du jury parm[ les nommés.

9. Espolr de l'année : dans un sport tndlviduet, un athl.ète de moins de 18 ans étu par tes Vosgiens et Le jury (vote paî
Internel sur vosges.fr ou un site partenaire) parmi une sélection de 10 sportits proposés par les comicés sportlfs ou
désignés par le jury.

10. Sporttf de l'année : dans un sport indtviduel, un athtèle de pl.us de 18 ans é[u par tes Vosglens et Le jury (vote par
Inlernel sur vosges.Fr ou un site partenaire) parmi une sélecllon de 10 sporflfs proposés par les comltés sportlts ou
dési.gnés par te jury.
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RÈclement oe uesÉrecmoN D€s nommÉs

Article 1 : dispositions dépaftementales

1.1. Un candidat à [a nominatton peul être : un alhtète (catégories 9 el 10), un groupernent d'athtètes (calégorie 6), un
arbitre (catégorie 2), un enlralneur (catégori.es 3), un bénévote (catégorie 1), un ctub, une association ou une col.l.ectivité
terrltortate (catégorie 7), un athtète, une association, un club ou une équtpe (catégorie 8).
1.2. Tout candldal à [a nominatton (sauf catégorie 10) doil obtlgatolrement etre ticencié de ta fédératton sportive dont
dépend Le Comité sportif départementaI soumettant sa candidature.

Arttcle 2 : recensernent des candtdats à la nomination

2.1. Les candidats à la nomination sont proposés par les Com'rtés sportifs départementaux (sauf catégorie 7 dont te tauréat
est dééi.gné par te Prés'rdent du Conseil départemenlat et catégorie 8 dont te tauréat est déstgné par Le jury).
2.2. Chaque Com'tté sportlf départemenlat peut proposer jusqu'à 6 candtdals à La nomination dans 4 catégories maximum
en [es hiérarchisant par ordre de priorité. Attention, êlre proposé à [a nomtnalion n'implique pâs autornatiquement d'être
nommé : seut te jury détermine les nommés (cf articl.e 3).
2.3. Chaque proposltion de candidature à [a nominatlon doit êlre accompagnée d'une présentatlon rédigée des
performances etlou motits justifiant ta candidature :1 000 caractères espaces comprls maximum.
2.4. Les perFormances et rnotlfs justifiant [a candidature dolvent avoir été réatisés entre [e 1er octobre de l'année 2014 et
[e 15 septembre de ['année 2015.

Article 3: sétectton des nommés

3.1. Le jury du Mérfte Sporttf, composé du Vice-président du Consêit départemental. détégué aux sports, du Président du
Comité Déparlementâ|, Otympi.que et Sportif, d'un représentant de l'associallon Professlon Sporl AnlmaEton, et d'au
rnolns trols journatlstes sporlifs, se réunlra couranf octobre 2015 pour étudier les proposltlons de candldats à la
nomination faltes par les Comités sportits départementaux ef déterminer les nommés dans chaque catégorie. Le jury se
réserve Le drott de proposer directernent des nommés.
3.2. Chaque catégorie cornptera au maxiihum 8 nommés.
3.3. A l'issue de cette commtsston, chaque Comité sporttf départemental sera tnformé des nommés par catégorie dans sa
dtsciptine. t
3.5. Chaque nommé sera indfviduetternent tnformé de sa nominatlon par courrier par [e Département. l[ sera demandé à
chacun de contirmer sa disponlbfl,ité Le jour de [a cérémonie et de tournir une photo ( portrait ) en haute définition,
idéalement en sltuation de pratique sportive, qui servlra aux vldéos eL [ntographies de [a solrée.
3.6. €lre nommé. lmplique d'être présent personnellement et physiquernent lors de ta cérémonie. Dans [e cas particutier
d'une équipe, atimoins 5 membres de cette équipe doivent être présents physiquement. i-
3.7. Chaque nommé recevra un diptôme du Mérite Sportit.

Article 4 : étection des lauréats (sauf catégories 9 et 1O)

4.1. Le jury du Mérite Sportif se réunira une deuxième fots pour dél.ibérer et étir.e tes lauréats des catégories 1 à 6 et de ta
catégorie 8.
4.2.Le nom de ces [auréats sera cacheté dans une envetoppe et restera secret jusqu'à La cérémonie.
4.3. Les membres du jury s'engagent à respecter ce secret.
4.4. Chaque [auréat recevra un trophée.

Article 5 : élection de l'€spoir de l'année et du Sportif de I'année (catégodes 9 et 10)

5.1. L'€spoir de l'année et Le Spot'tiF de l'année seront étus par Les Vosgi.ens via un vote par lnternet pondéré par Le vote du
jury.
5.2. Le vote sera ouverl te 30 novembre 2015 et sera ctôturé te 17 décembre 2015 à mi.nuit.
5.3. Les noms des deux lauréats seront cachetés sous envetoppe et resteront secre[ jusqu'à [a cérémonle.
5.4. Les membres du jury s'engagent à respecrer ce secret.
5.5. Les lauréats t'ecevront un trophée. ,rrfi


